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EJ.

Liberté — Égalilé - Fraternir!

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALE ETINTERDEPARTEMENALE DE
L ÉCONOMIE, DEL ‘EMPLÛl, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

Arrêté portant renouvellement d‘agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP333846012

Vu le code du travail, notamment ses articles L.7232—1, R.1 7232-1 à R.1 7232—11 et D.7231-1 ;

Vu le cahier des charges prévu à l'article R.7232-6 du code du travail,

Vu l‘agrément du 29 décembre 2016 à l'organisme PARAMEDICA,

Vu la demande de renouvellement d‘agrément présentée le 21 septembre 2021, par Monsieur Simon THABAUT

en qualité de Président ;

Le_ préfet de Paris,

Arrête :

Article 1"

L'agrément de l'organisme PARAMEDICA, dont l‘établissement principal est situé 124 rue de Tocqueville

75017 PARIS est accordé pour une durée de cinq ans à compter du 29 décembre 2021.

La demande de renouvellement devra être déposée dans les conditions fixées par l'article R.7232—8 et, au plus

tard, trois mois avant la fin de cet agrément.

Article 2

Cet agrément couvre les activités selon le mode d‘intervention indiqué et les départements suivants :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (uniquement en mode mandataire) — (75, 92, 93, 94)

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d‘actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (uniquement en mode mandataire) - (75, 92, 93, 94)

Article 3

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pour lesquelles il est agréé ou d‘exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il est agréé, il devra solliciter une modification préalable

de son agrément.

Si l'organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d‘intervention.

L‘ouverture d'un nouvel établissement ou d'un nouveau local d'accueil dans un département pour lequel il est

agréé devra également faire l'objet d'une information préalable auprès de l‘unité départementale.
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Article 4

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232-4 à

R.7232-9 du code du travail.

— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d'autres activités que celles mentionnées dans le présent arrêté,

- ne transmet pas au préfet bompétent les statistiques mentionnées à l'article R.7232-9 du code du travail.

Article 5

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit

à ces dispositions, l'organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l'exclusion de toute autre

(ou tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l‘article L. 7232—1'—2).

Article 6

Lè présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

11 peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets -

unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction

générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex 13.

11 peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut aussi être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile—de-France,

Préfet de Paris,

et par délégatio du directeur régionalde la
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Libnlé-__Ê_guliü. Fm!nnil£

RÉPUBLle FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTIONRÈGIONALE ETINTERDEPARTEMENTALE
DE L ’ECÛNÛMIE, DE L 'EMPLÛI, DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

Arrêté modifiant l'agrément

d'un organisme de services à la personne

N° SAP531276632

Vu le code du travail, notamment ses micles L.7232-1, R.7232—1 à R.7232-11 et D.7231-1;

Vu le cahier des charges prévu à l‘article R.7232-6 du code du travail;

Vu l'agrément du 01/06/2021 accordé à l‘organisme MA NOUNOU A MOI;

Vu la demande de modification d'agrément présentée le 21 septembre 2021, par Madame Anne—Laure FAUCHER

en qualité de gérante;

Le préfet de Paris

Arrête :

Article 1"

L'agrément de l'organisme MA NOUNOU A MOI, dont l'établissement principal est situé 66 avenue Théophile

Gautier 75016 PARIS, accordé pour une durée de cinq ans à compter du 16 septembre 2021 porte également, à

compter du 16 novembre 2021, sur les activités suivantes selon le mode d'intervention indiqué et les départements

suivants :

' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (uniquement en mode prestataire)

— (75, 92)
° Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transpàfls, acte de la vie

courante) ou d‘enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (uniquement en mode prestataire) — (75, 92)

L'échéance de l'agrément reste inchangée.

Article 2

Si l'organisme envisage de fournir des activités autres que celles pbur lesquelles il est agréé ou d'exercer ses

activités sur un département autre que celui pour lequel il ‘est agréé, il devra solliciter une modification préalable de

son agrément.

Si l‘organisme propose des activités de garde ou d'accompagnement d‘enfant de moins de 3 ans, il devra solliciter

une modification préalable de son agrément en cas de changement de mode d'intervention.

L‘ouverture d‘un nouvel établissement ou d‘un nouveau local-d‘accueil dans un département pour lequel il est agr 'é

devra également faire l‘obj et d‘une information préalable auprès de l‘unité dépaflementala

Article 3

Le présent agrément pourra être retiré si l'organisme agréé :

- cesse de remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées au aux articles R.7232—4 à R.7232-9

du code du travail. '
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— ne respecte pas les dispositions légales relatives à la santé et à la sécurité au travail,

- exerce d‘autres activités que celles pour lesquelles il a été agréé,

— ne transmet pas au préfet compétent les statistiques mentionnées à l‘article R.7232—9 du code du travail.

Article 4

Cet agrément n‘ouvre pas droit aux avantages fiscaux et sociaux fixés par l‘article L.7233-2 du code du travail et

L.241-10 du code de la sécurité sociale. Conformément à l‘article L.7232-1-1 du code du travail, pour ouvrir droit à

ces dispositions, l‘organisme doit se déclarer et n'exercer que les activités déclarées, à l‘exclusion de toute autre (ou

tenir une comptabilité séparée pour les organismes dispensés de cette condition par l'article L.7232-1—2).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Il peut, dans les deux mois à compter de sa notification, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la DRŒETS -

unité départementale des Hauts-de—Seine ou d‘un recours hiérarchique'adressé au ministre chargé de l'économie -

direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6 rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex

13.

Le tribunal administratifpeut aussi être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr

Il peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en

saisissant Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04..

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un

recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.

Fait à Nanterre, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile—de—France,

Préfet de Paris,

et par délégation du directeur régional de la
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…ë.ÊJguh,_—_e—__ F,,,,,,,,-,,
- 35, rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉ…BUQÜEF…ÇMSE

idf-ut75.sap@direcc£e.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 899057392

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 octobre 2021 par Monsieur TAFNI Lounis, en qualité de micro-entrepreneur.
pour l'organisme « L.TAFNI Services » dont le siège social est situé 26, rue des Rigoles 75020 PARIS et
enregistré sous le N° SAP 899057392 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage

— Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Soin et promenade des animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et
toilettage)

— MaintenanCe et vigilance temporaires à domicile de la résidence principale et secondaire

— Assistance administrative à domicile

— Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modification concernant les activités eXercées devra faire l‘objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité sépârée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déciaration. conformément à l‘article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 novembre 2021

rance, Préfet de Paris,
. la DRIEETS d'lle-de-France,

:u'i Ice du Travail

Pour le Préfet de la région d‘lle-d
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégatio-ÿ ;“.

    

   

 

  

Florence de M0 REDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Pan‘s ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises - sous—difeofion des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implfcite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIONRÉGIONALEET
INTERDEPARTEMENTALE DE L‘EMPLOI. DE
L 'ECÛNÛMIE, DU TRA VAIL ETDESSOLIDARITES

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP531276632

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231- 1 à L.7233-2, R. 7232- 16 à R. 7232—22, D. 7231- 1 et

D.7233-1aD7233-5;
Vu l'agrément en date du 16 septembre 2021 à l‘organisme MA NOUNOU A MOI;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris le 21 septembre2021 par Madame Anne—Laure FAUCHER en qualité de gérante, pour

l'organisme MA NOUNOU A MOI dont l‘établissement principal est situé 66 avenue Théophile Gautier 75016

PARIS et enregistré sous le N° SAP531276632 pour les activités suivahtes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Garde enfant de plus de 3 ans à domicile

- Soutien scblaire ou cours à domicile
- Accompagnement des. enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État :

- En mode prestataire :
' Garde d‘enfant de moins de 3 ans à domicile (y compris enfants handicapés) (75, 92)

' Accompagnement hors domicile des enfants de moins de 3 ans (promenades, transports, acte de la vie

courante) ou d'enfants de moins de 18 ans en situation de handicap (75, 92)

Toute modification concernant lès activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions

de l'article R.7232—1 8 du code du travail.

Toutefois, en application des axtic1es L.7232—1 et R.7232—1 à R.7232-15, les activités nécessitant un agrément

(I de l'article D.7231-1 du code du travail) n‘ouvrent droit à ces dispositions que si la structure a préalablement

obtenu l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les dépanementŒ) d'exercice de ses

activités.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.
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L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à

R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

Pour le préfet de la région d‘Ile-de-France,

Préfet de Paris,

et par délég ion du directeur régional de la

  
La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la Drieets

— unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l‘économie -

Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris

cedex] 3.

Elle peut égalementfaire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application infarmatiquè « Télérecours citoyen » accessible sur

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtr2farmé contre la décision initiale

dans un délai de deux mais à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE.
DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE    UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 ””“…“ FWÇMSE

Libeni - égal… - r……u;

idf-ut75.sap@direccle.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903623304

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.7232-18 à R.?232-24. D.7231—1 et

D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:_

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 20 octobre 2021 par Madame AMROUN Amal, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme « AMROUN Services » dont le siège social est situé 15. rue des Halles 75001

PARIS et enregistré sous le N° SAP 903623304 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire

] Entretien de la maison et travaux ménagers

— Garde d’enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles
L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.?232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 novembre 2021

Pour le Préfet de la région d'lle-de-France, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Régional la DRIEETS d'lle—de-France,

Par subdélégation, l'l ‘ du Travail   

  

 

Florence de REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d’un recours gracieux auprès de la
DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-15-00010

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - COLIVIO
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m…; - Êgalil! - Fralrrnili

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE PARIS

DIRECTION REGIONALE DES ENTREPRISES,
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION.
DU TRA VAIL ETDE L'EMPLOI D' ILE—DE—FRANCE
UNITÉ DEPARTEMENTALE DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 890030232

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2, R.7232-16 à R.7232—22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233—5;
Vu le code de l'action sociale et des familles,_notamment l'artiste D.312-6-2 ;

Vu l‘autorisation du conseil départemental de Paris en date du 14 octobre 2021;

Le Préfet de Paris

Constate :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - Unité
Départementale de Paris le 21 octobre 2021 par Madame Marie COULAUX-SEBTI en qualité de directrice des
opérations, pour l‘organisme COLIVIO dont l'établissement principal est situé 54 rue Jouffroy d‘Abbans 75017
PARIS et enregistré sous le N° SAP 890030232 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration - Mode prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)

- Assistance administrative à domicile

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à autorisation — Mode prestataire :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors

actes de soins relevant d'actes médicaux) (92)

- Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, handicapées ou atteintes de
pathologies chroniques (92)

- Accompagnement hors domicile des personnes âgées, handicapées ou atteintes de pathologies
chroniques (promenades, aide mobilité. transports. acte de la vie courante) (92)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233—2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions
de l'article R.7232-18 du code du travail.

En application de l‘article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des familles. les activités nécessitant une
autorisation n‘ouvrent droit à ces dispositions que si l‘organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le
renouvellement de cette autorisation.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

75-2021-11-15-00010 - Récépissé de déclaration d'un organisme de service à la personne - COLIVIO 19



L'enregistrement de la. déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—20 à
R.?232—22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 15 novembre 2021

Pour le Préfet de la région d‘IIe-de-F

     

 

ce, Préfet de Paris,

, CTE d'lle-de-Franœ,

Florence de M0 EDON

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d'un recours gracieux auprès de Ia

DIRECCTE - unité départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises — sous—direction des seNices marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite},

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-15-00011

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - HUTINET Alicia
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DIRECTION REGIONALE ET [NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…5.ÈÎ,,|.-,g. p,………—
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 “ÉW…QÜEFRANÇAISE

idf—ul75.sap@direccle.gouvfr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904167285

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231—1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.?232-24, D.7231_-1 et
D.7233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 octobre 2021 par Mademoiselle HUTINET Alicia, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l‘organisme HUTINET Alicia dont le siège social est situé 88, rue de Longchamp 75016
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904167285 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

— Soutien scolaire ou cours à domicile

— Accompagnement des enfants de + 3 ans, en dehors de leur domicile

Toute modificatien concernant _les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d‘une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232-20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps;

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 novembre 2021

  

 

Pour le Préfet de la région d‘ lle——- - ance. Préfet de Paris
et par délégation du Directeur RégioÆ - DRIEETS d'lle-de—France

Par subdélè-: '--.ufl"Œ' - du Travail
,

Florence de CNREDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
Site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-16-00025

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - LASGAA Fatah
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOl. DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS
Liberté -_Ë__gîlùi-Fraternill

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75sap@diæcc{e.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904285582

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-18 à R.7232-24, D.7231—1 et
D.7233—1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE

DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 octobre 2021 par Monsieur LASGAA Fatah, en qualité de micro-
entrepreneur. pour l'organisme LASGAA Fatah dont le siège social est situé 12, rue des Fougères 75020
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904285582 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233-2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déélaration. conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris. le 16 novembre 2021

    

  

Pour le Préfet de la région d'lle-de-Fr
et par délégation du Directeur Régional

' Par subdélégatio

ce, Préfet de Paris,

IEETS d'lle—de—France,

du Travail

Florence de MO REDON

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Dépafiementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l'économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75781 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l‘application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-16-00024

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - NAEL Margaux
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI. DU TRAVAIL ET DES -
SOLIDARITES (DRIEETS) |LE-DE-FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

LibertéÊgal1‘rë-l‘rur4rnili

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUEFRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf-ul75.sap@direccæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 804518520

Vu le code du travail et notamment les articles L. 7231—1 à L. 7233-2, R7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D. 7233—1 à D. 7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 octobre 2021 par Madame NAEL Margaux, en qualité d‘entrepreneur

individuel, pour l'organisme NAEL Margaux dont le siège social est situé 12bis, avenue des Gobelins 75005
PARIS et enregistré sous le N° SAP 804518520 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions .des ar1icles
L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article

R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à

R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 novembre 2021

ance, Préfet de Paris,
IEETS d'IIe—de-France,

du Travail

Pour le Préfet de la région d'lle-d
et par délégation du Directeur Région

Par subdélégation,
   

  

 

Florence de MO REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l’objet d'un recours gracieux auprès de Ia
DRIEETS — Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de
l‘économie — Direction générale des entreprises - sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délài de deux mois à compter de sa
publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris _cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite},
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -
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Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

75-2021-11-15-00009

Récépissé de déclaration d'un organisme de

service à la personne - NETOY PROPRE SERVICE
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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEFARTEMENTALE,

DE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES

SOLIDARITES (DRIEETS) |LE—DE—FRANCE

UN|TE DEPARTEMENTALE DE PARIS lemë _ÊgaH”_ mm…”

35, rue de la Gare

75144 Paris Cedex19 RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

idf—ut75.sap@diæccte.güuv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 878019090

Vu le code du travail et notamment les articles L.?231-1 à L.7233—2, R.7232-18 à R.7232—24, D.?231-1 et
D7233-1 à D.7233—5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE :

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 21 octobre 2021 par Monsieur ABENAYE Hassan, en qualité de responsable,
pour l'organisme NETOY PROPRE SERVICE dont le siège social est situé 78, avenue des Champs Elysées

75008 PARIS et enregistré sous le N° SAP 878019090 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Entretien de la maison et travaux ménagers

— Petits travaux de jardinage

— Travaux de petit bricolage

— Livraison de repas à domicile

— Collecte et livraison à domicile de linge repassé

— Livraison de courses à domicile

— Assistance informatique à domicile

— Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes qui ont besoin d‘une aide temporaire (hors

PA/PH et pathologies chroniques)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition) ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L 7233-2 du code du travail et L. 241—10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration. conformément à l'article
R.?232—20 du code du travaiL

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L‘enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232—24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 novembre 2021

   

  
    

 

Pour le Préfet de la region d' lle rance. Préfet de Paris,

et par délégation du Directeur Régi - la DRIEETS d'lle-de-France.
Par subdélég.;… _{‘=“ c rice du Travail

«_,

"
Florence de Ma NREDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de Ia

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-directicn des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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|RECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE
JE L'ÉCONOMIE, DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL Er DES

SOLIDARITES (DRIEETS) ILE-DE—FRANCE
UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS

Like…“ -Èg__alfli- Fraternilf

35. rue de la Gare RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
75144 Paris Cedex19

idf—ut75.sap@difecctæ.gouv.fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 903770261

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233—2. R.7232—18 à R.7232—24, D.?231-1 et
D.7233-1 à D.?233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE:

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de Ia DRIEETS - UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 22 octobre 2021 par Madame OUABDESSELAM Maya, en qualité de micro—
entrepreneur, pour l'organisme OUABDESSELAM Maya dont le siège social est situé 83A, rue du faubourg
du Temple 75010 PARIS et enregistré sous le N° SAP 903770261 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Garde d'enfants de + 3 ans à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition). ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 16 novembre 2021

     

  

 

Pour le Préfet de la région d' lle—dr ce, Préfet de Paris,
et par délégation du Directeur Région .1_/)--' IEETS d‘lle-de-France,

Par subdélé atio-- --— ---ufife du Travail9 "'—'.

Florence 'de MO R DON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d‘un recours gracieux auprès de (a

DRIEETS - Unité Dépanfementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises — sous—direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratif de Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours (rejet implicite),
un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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&.

ma…; - Êgalili - Fruleruill

RÉruauque FRANÇAISE

PREFET DE PARIS

DIRECTIÛNRÈGIÛNALE ETINTERDEPARTEMENÏALE
DE L 'ECÛNÛMIE, DE L “EMPLOI. DU TRA VAIL ETDES
SOLIDARITES

Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP333846012

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;
Vu l‘agrément en date du 29 décembre 2016 à l‘organisme PARAMEDICA;

Le préfet de Paris

Constate :

Qu‘une déclaration d‘activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité

départementale de Paris 1e 21 septembre 2021 par Monsieur Simon THABAUT en qualité de Président, pour

l‘organisme PARAMEDICA dont l'établissement principal est situé 124 rue de Tocqueville 75017 PARIS et

enregistré sous le N° SAP333846012 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode mandataire) :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses)
- Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors

actes de soins relevant d‘actes médicaux)

Activité(s) relevant de la déclaration et soumise(s) à agrément de l'État (mode mandataire) :

- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l'insertion sociale aux personnes âgées (hors actes de

soins relevant d'actes médicaux) (75, 92, 93, 94)
- Assistance dans les actes quotidiens de la vie ou aide à l‘insertion sociale aux personnes handicapées ou

atteintes de pathologies chroniques (hors actes de soins relevant d'actes médicaux) , y compris les enfants

handicapés de plus de 3 ans (75, 92, 93, 94)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d‘une déclaration modificative préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes
morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter dujour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de

l‘article R.7232—18 du code du travail.

Le présent récépissé n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dahs les conditions fixées aux articles R.7232—20 à R.7232-22

du code du travail.
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' Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Paris, le 16 novembre 2021

*Pour le préfet de la région d‘Ile-de—France,

Préfet de Par's,

et par délé tion du directeur régional de la

 

La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - unité départementale de Paris ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l'économie - Direction générale des entreprises - saus-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,

75703 Paris cedex13. .

Elle peut égalementfaire l’objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mais à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04.

Le tribunal administratifpeut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le

site internet www.telerecours.fr.
En cas de rejet du recours gracieux au hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite}, un

recours contentieux devant le tribunal administratifpeut également êtreformé contre la décision initiale dans un

délai de deux mois à compter de ce rejet.
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DIRECTION REGIONALE ET |NTERDEPARTEMENTALE.

DE L'ÉCONOMIE. DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES
SOLIDARITES (DRIEETS) lLE-DE-FRANCE

UNITE DEPARTEMENTALE DE PARIS …,…é.__Ê_—ga,w. M……”
35. rue de la Gare
75144 Paris Cedex19 RÉPUWQUEFWÇMSE

idf-ut75.sap@direcctæ.gouv,fr PREFET DE PARIS

Récépissé de déclaration

d‘un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP 904021680

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2. R7232—18 à R.7232-24, D.7231-1 et

D]233-1 à D.7233-5,

LE PREFET DE PARIS

CONSTATE»:

Qu‘une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DRIEETS — UNITE
DEPARTEMENTALE DE PARIS le 19 octobre 2021 par Monsieur VRANCKX Jules. en qualité d’entrepreneur

individuel, pour l'organisme VRANCKX Jules dont le siège social est situé 55. boulevard Jourdan 75014
PARIS et enregistré sous le N° SAP 904021680 pour les activités suivantes :

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration — Mode prestataire

— Soutien scolaire ou cours à domicile

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l‘objet d'une déclaration modificative
préalable.

Sous réserve d‘être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles

L. 7233—2 du code du travail et L. 24140 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à l'article
R.7232—20 du code du travail.

Le présent récépissé de déclaration n‘est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232—22 à
R.7232-24 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Paris, le 15 novembre 2021

    

  

Pour le Préfet de la région d‘ ||e—de-Fr
et par délégation du Directeur Régional

Par subdélégati

ce, Préfet de Paris,

DRIEETS d'lle—de-France,

Florence de M REDON
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l‘objet d‘un recours gracieux auprès de la

DRIEETS - Unité Départementale de Paris ou d‘un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de

l‘économie - Direction générale des entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss,
75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l‘objet d‘un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa

publication auprès du Tribunal administratifde Paris 7 rue de Jouy 75181 Paris cedex 04

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur le
site internet www.telereoours.fn

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l‘absence de réponse à ce recours {rejet implicite),

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale
dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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